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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 31/05/2022 sur le site GSE implanté Zone
d'activité Concertée (ZAC) Marie Louis 68850 STAFFELFELDEN (société GSE). Cette partie I
Contexte et constats J est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� GSE
� Zone d'activité Concertée (ZAC) Marie Louis 68850 STAFFELFELDEN
� Code AIOT dans GUN : 0003014957
� Régime futur : Enregistrement
� Statut Seveso : Non Seveso
� Non IED - MTD

La Société GSE SAS va installer une plate-forme logistique sur la ZAC Marie-Louise à Staffelfelden.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Travaux destinés à la protection des batraciens sur le site avant le démarrage des travaux de
terrassement et de construction de l'entrepôt

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associéeune fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes:

� le nom donné au point de contrôle
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� la référence réglementaire de laprescriptioncontrôlée
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite

� la prescription contrôlée
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées
� les observations éventuelles
� le type de suites proposées (voir ci-dessous)
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à
Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� I avec suites administratives J : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

� I susceptible de suites administratives J : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

� I sans suite administrative J. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites
administratives :

Nom du point de
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédenteinspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

Réduction des impacts
potentiels sur la
biodiversité 

Arrêté Préfectoral du
27/01/2022, article 2.2.4 b 

/ Sans objet 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

Nom du point de
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédenteinspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

Réduction des impacts
potentiels sur la
biodiversité 

Arrêté Préfectoral du
27/01/2022, article 2.2.4 a 

/ Sans objet 
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Nom du point de
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédenteinspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

Réduction des impacts
potentiels sur la
biodiversité 

Arrêté Préfectoral du
27/01/2022, article 2.2.4 c 

/ Sans objet 

Réduction des impacts
potentiels sur la
biodiversité 

Arrêté Préfectoral du
27/01/2022, article 2.2.4 d 

/ Sans objet 

Réduction des impacts
potentiels sur la
biodiversité 

Arrêté Préfectoral du
27/01/2022, article 2.2.4 e 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Une non conformité a été relevée le jour de la visite d'inspection concernant le dispositif anti-
amphibien qui présente à certains endroits des discontinuités. La société GSE, représentée par Mme
Cadorin, s'est engagée à y remédier à court terme.

2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Réduction des impacts potentiels sur la biodiversité 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/01/2022, article 2.2.4 a

Thème(s) : Autre, Calendrier des travaux

Prescription contrôlée: 
Afin de réduire les impacts potentiels sur la biodiversité[...] le pétitionnaire met en œuvre, pour la 
période des travaux de réalisation du projet, les mesures de réduction suivantes:
- adaptation du calendrier de travaux ;

Constats : Le débroussaillage du terrain a été réalisé au cours de la première semaine de mars 2022
et donc avant la période d’interdiction (nidification).
Après avoir mis en place les moyens de préservation du crapaud vert et autres batraciens, les 
travaux devraient débuter à la fin du mois de juin.

Observations :Sans objet

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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Nom du point de contrôle : Réduction des impacts potentiels sur la biodiversité 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/01/2022, article 2.2.4 b

Thème(s) : Autre, Dispositif anti-amphibien

Prescription contrôlée: 
- mise en place d’un dispositif anti-amphibiens en périphérie du site en phase chantier ;

Constats : Le dispositif anti amphibien est posé sur la périphérie du chantier. 
Il est composé d’une clôture (cf. photos en pièces jointes) et d’un filet à mailles fines fixé en partie 
basse.
La clôture fixe a été remplacée par des barrières du type Héras au niveau des futures entrée et 
sortie du chantier.
L’espace IvariableJ entre le bas du filet et le terrain naturel a été comblé par un lit de gravier.
La pose de cette barrière a été réalisée au cours du mois de février et de la première semaine de 
mars 2022.
Au niveau de certaines barrières 7Heras9 côté Est du site, le dispositif anti-amphibiens en place 
présente des discontinuités (cf. photos en pièces jointes) propices au passage potentiel des 
animaux.

Observations : Le jour de l’inspection, il a été constaté que la clôture anti-amphibiens doit-être 
renforcée et améliorée sur les barrières type IHérasJ du secteur est. 
Mme Cadorin de la société GSE, s’est engagée lors de la visite à y remédier dans les 15 jours à venir.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Réduction des impacts potentiels sur la biodiversité 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/01/2022, article 2.2.4 c

Thème(s) : Autre, Nivellement du terrain

Prescription contrôlée: 
- nivellement du terrain en phase chantier pour limiter la formation d’ornières favorables au 
crapaud vert ;

Constats : Suite aux précipitations orageuses, l’écologue qui passe tous les semaines sur le site a 
relevé les zones susceptibles de former des pièges pour les batraciens. 
Les zones jugées à risque ont été dérasées par une entreprise de travaux public (Transroute).
Les quelques aires restantes (présentant un dénivelé pentu pour les batraciens) sont constituées 
de matériaux graveleux permettant une infiltration rapide des eaux pluviales.

Observations :Sans objet

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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Nom du point de contrôle : Réduction des impacts potentiels sur la biodiversité 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/01/2022, article 2.2.4 d

Thème(s) : Autre, suivi écologique

Prescription contrôlée: 
- suivi écologique en phase chantier.

Constats : L’écologue passe une fois par semaine sur le site depuis avril. A l’issue de chaque visite, il
effectue un compte rendu accompagné de photos. Le document est régulièrement transmis à la 
DREAL.
Jusqu’à ce jour l’écologue n’a pas vu un batracien sur le site qui est aujourd’hui clôturé.
Le jour de l’inspection, il n’a pas été relevé la présence de batracien sous les 2 plaques à 
reptiles/amphibiens posées sur le site (cf. photos ci-joints).
L’écologue prévoit de réduire la fréquence de visites sur le site à 2 fois par mois à partir de juin. 
Cette fréquence pourra être adaptée notamment en cas de météo pluvieuse.

Observations :Sans objet

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Réduction des impacts potentiels sur la biodiversité 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 27/01/2022, article 2.2.4 e

Thème(s) : Situation administrative, Transmission des documents faisant suite à la notification de 
l’A.P.

Prescription contrôlée: 
Il transmet à l’inspection des installations classées et au service SEBP de la DREAL à la notification 
de cet arrêté: le calendrier des travaux adapté; le dispositif anti-amphibiens en périphérie du site 
en phase chantier mis en place ; un plan du nivellement du terrain en phase chantier pour limiter 
la formation d’ornières favorables au crapaud vert ; le suivi écologique prévu en phase chantier.

Constats : Conformément à son arrêté préfectoral, GSE à transmis à la préfecture et à la DREAL le:
–calendrier des travaux,
–plan présentant le dispositif anti-amphibiens pendant et après la phase travaux,
–plan du nivellement du terrain en phase chantier pour limiter la formation d’ornières,
–rapports du suivi écologique.

Observations : Lors de la visite d’inspection, il a été convenu que GSE enverra régulièrement à la 
DREAL les comptes rendus du suivi écologique prévu en phase chantier ainsi que la mise à jour du 
planning des travaux.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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